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Une exigence, une ambition, une volontd!

Le vieillissement de la population et | augmentation de la proportion des retrait@ds
par rapport aux actifs mettent rude @preuve | @quilibre nancier des r@gimes
de retraite. Toutes les @tudes prospectives | horizon 2030-2050 con rment la
pression des besoins de nancement, objet du rendez-vous 2008 sur les retraites.

Cette augmentation de | esp@rance de vie implique un cof3t en matitre de pro-
tection sociale qu il s agisse de retraite, de maladie ou de perte d autonomie.
La facture est lourde et ne peut Etre r@glde par le nancement actuel assis prin-
cipalement sur les salaires. Il nous faut imaginer d autres ressources telles que
la cotisation sociale sur la consommation en matitre d assurance maladie, telle
qu une assiette compl@mentaire en matitre de retraite tout en restant attach@s au
principe de contributivitd.

Notre exigence est de consolider le systtme de retraite par r@partition a n de
le sauvegarder dans le sens de | int@r€t g@dndral, bien entendu au prix d efforts
compl@mentaires. Notre volont@ est de garantir une r@partition de ces efforts de
fa on @quitable entre les g@n@rations. Notre ambition est de donner des perspec-
tives aux plus jeunes a n qu ils gardent con ance en notre systtme de retraite.

Le systtme par r@partition est celui qui assure la meilleure garantie pour tous.
Nous le d@fendrons avec force et d@termination, soyez en certains. Ce guide
est destin@ vous expliquer les contraintes du systtme et vous pr@senter nos

pistes de r@ exion.

Danitle Karniewicz
Secr@taire Nationale
P le Protection Sociale
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| - Le problbme de nancement
du systkme des retraites par r@partition

En France, le systtme de retraite est nanc@ par rdpartition c est- -dire par des prgltvements
effectuds sur les actifs a n de payer les pensions de retraites.

L @quilibre d un rdgime de retraite par r@partition ddpend pour une large part de | @volution du
rapport entre les cotisants et les retrait@s.

Ce rapport est aujourd hui fortement d@grad@ en raison de diffgrents facteurs:
| augmentation des personnes en ge de cesser leur activitd,

une moindre proportion de travailleurs en ge dentrer sur le march@ du travail en raison
de lallongement de la dur@e des @tudes,

| abaissement de | ge effectif de d@part la retraite.

En outre, partir des ann@es 60 la rdduction de la natalitd et | allongement de la durde de vie
con rment une tendance au vieilissement de la population. Depuis, cette tendance d@dmogra-
phique, proche du renouvellement des g@n@rations, ne se ddment pas. Lespdrance de vie

60 ans progresse fortement. Elle atteint actuellement plus de 20 ans pour les hommes
et 26,5 ans pour les femmes.

Le d@s@quilibre d@dmographique est accentud par deux autres causes:
larriv@e la retraite des premitres g@n@rations du baby-boom;

le dispositif des retraites pour carritres longues issu de la rdforme des retraites de 2003 qui
autorise un d@part en retraite dts | ge de 55 ans pour les personnes en situation de handi-
cap et 56 ans pour les autres.

Tous ces facteurs ont des cons@quences sur | @volution des d@penses du r@gime g@ndral?,
compl@mentaires obligatoires et le maintien de | @quilibre nancier du systtme de retraite par
rgpartition.

Ces tensions structurelles sont | origine de la rdforme de 1993 dite « Balladur ». Trois mesu-
res ont un impact sur le rdgime g@ndral:

| allongement de la durde de cotisation pour pouvoir b@n@ cier d une retraite  taux plein
(passage progressif de 37,5 ann@es 40 anndes);
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[l 1R@gime g@ndral
Expression simpli @e utilisde
pour d@signer le rdgime de re-
traite des salarids du commer-
ce, de lindustrie et des servi-
ces du secteur priv@. Au niveau
national, le rdgime g@ndral est
gor@ par la caisse nationale
d assurance vieillesse des tra-
vailleurs salarids (CNAVTS).

[1'2 Salaire Annuel
Moyen (SAM)

Le SAM correspond la
somme des salaires annuels
retenus et revalorisds (dans la
limite du plafond annuel de la
s@curitd sociale), divisd par le
nombre d ann@es consid@rdes.
Pour mieux comprendre Cf.
Lexique

le passage progressif du Salaire Annuel Moyen (SAM)? des
10 aux 25 meilleures anndes;

lindexation des retraites sur les prix et non plus sur | @volution
du salaire moyen.

partir de 1994 et 1996 ce sont les accords des rdgimes
compl@mentaires AGIRC - ARRCO qui sont r@form@s.
En effet, depuis 1992, | @conomie fran aise est entrde dans
une phase dincertitudes @conomiques marqu@e par des -
coups conjoncturels de plus ou moins forte amplitude.
Cette situation @conomique incertaine affecte les ressources
de tous les rdgimes sociaux, y compris le rdgime de retraite
des cadres, qui reste toutefois confrontd des @volutions sp@-
ci ques:

la rdcession @conomique a un effet n@gatif sur | emploi des
cadres et sur les salaires;

son assiette de cotisation est « amput@e » par les augmen-
tations du plafond de la S@curitd sociale qui est sup@rieur
| @volution des salaires de | encadrement.

En 1993, le r@gime est confrontd son premier d@ cit signi-
catif qui conduit les partenaires sociaux conclure des ac-
cords successifs dont le dernier, du 13 novembre 2003, fera
| objet dun d@veloppement dans la deuxitme partie de ce
document.

Les r@gimes de retraite compl@mentaire obligatoire (ARRCO et
AGIRC) subissent, tout comme le r@gime de base, des dif -
cultds. LARRCO et |AGIRC ne reltvent pas directement du
ressort de la loi comme le r@gime g@ndral, mais d@pendent
d accords paritaires interprofessionnels.

Aussi, les partenaires sociaux en leur qualitd de n@gociateurs
et gestionnaires responsables de ces rgimes se doivent aussi
de prendre des mesures d adaptation a n d assurer la p@ren-
nitd de | ARRCO et | AGIRC, mEme sils ne matrisent pas tota-
lement les paramttres de fonctionnement.




Quelques donn@es sur les r@gimes ARRCO et AGIRC:

Pour | ARRCO, en 2005

Effectifs au 31 d@cembre 2005

Cotisants 17,9 millions

Retraitds (rdversion comprise) 10,9 millions

Parmi les 10,9 millions de retraitds, 7,9 milions b@n@ cient uniguement d un droit direct et 1,1 million
re oivent la fois une retraite directe et une pension de r@version.

Pour | AGIRC, en 2005:

Effectifs au 31 d@cembre 2005

Cotisants 3,6 millions

Retraitds (rdversion comprise) 2,1 milions

Parmi les 2,1 millions de retraitds AGIRC, on compte plus de 500 000 b@n@ ciaires de la rdversion. Prt.s
de 20000 retraitds touchent la fois une retraite directe et une rdversion. Ce sont 87 % des femmes.
Ces b@n@ ciaires ont en moyenne 76,7 ans.
Les projections 2006-2030 con rment:
| @volution d un creusement du solde technique® d@ citaire (rapport cotisations/prestations) de | AGIRC,
une r@duction de | exc@dent |ARRCO
une r@duction importante de | exc@dent global entre 2004 et 2008.
Quelle que soit | option de rendement choisie sur la pdriode 2009-2030, le solde technique avant
ou aprts transfert est n@dgatif. Il lest ddj | AGIRC et le devient entre 2011 et 2016 pour | ARRCO en
fonction des hypothtses propos@es.
Toutefois, les r@sultats de ces projections sont sensiblement amg@lior@s, lorsque sont intdgrds les
produits nanciers et la r@serve technique* qui ont pour effet de reculer respectivement de quelques

anng@es le solde n@gatif de chaque rdgime, mais la tendance reste la mEme.

[ Pour les salarids non cadres af ligs | ARRCO, les tranches de rdmun@rations qui sont soumises
cotisations se calculent de la fa on suivante:

Pour la tranche 1 (T1): Salaire brut dans la limite du plafond de S@curitd sociale (avec un taux de
cotisation global @gal 7,5 %).
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[1 3 Le solde technique
avant transferts correspond aux
ressources nettes des pr@ltve-
ments pour gestion administra-
tive et action sociale auxquelles
on soustrait les allocations la
charge du r@gime.

1’4 La r@serve technique
est constitu@e par la rdserve de
nancement moyen et long
terme dont les fonds d@tenus
au titre des contributions de
maintien des droits (CMD) et
la rdserve de fonds de roule-
ment.

{i5 COR

Le Conseil d Orientation des
Retraites, cr@@ en 2000, est
une structure pluraliste et per-
manente, associant des parle-
mentaires, des repr@sentants
des partenaires sociaux, des
experts et des repr@sentants
de | tat. Il a pour mission es-
sentielle dassurer le suivi et
| expertise concertde perma-
nente de notre systtme das-
surance vieillesse et de faire
des propositions pour assurer
sa soliditd nancitre et son
fonctionnement solidaire.

Pour la tranche 2 (T2): Fraction du salaire brut comprise entre le
plafond de la S@curitd sociale et une limite sup@rieure x@e trois fois
ce plafond (avec un taux de cotisation global @gal 20 %).

O Pour les salari@s de | encadrement af lids | AGIRC, les tranches de
rgmun@rations qui sont soumises  cotisations sont affectdes et se
calculent de la fa on suivante:

Pour la tranche A (TA): sur la fraction de la rdmun@ration limitde au
plafond de la S@curitd sociale. Les cotisations sur la TA sont affectdes
|ARRCO;

Pour la tranche B (TB): Fraction du salaire brut comprise entre le
plafond de la S@curitd sociale et une limite sup@rieure x@e au moins
quatre fois ce plafond. Les cotisations sur la TB sont affectdes

| AGIRC;

Pour la tranche C (TC): Fraction du salaire brut comprise entre le

plafond de la tranche B et une limite sup@rieure x@e huit fois le

plafond de la S@curitd sociale. Les cotisations sur la TC sont affectdes
|AGIRC.

Les projections du Conseil d Orientation des Retraites (COR)* : une p@riode
fragile jusqu en 2020

Selon les projections de | INSEE r@alis@es pour le COR, dts 2011, les
personnes g@es de plus de 60 ans seront plus nombreuses que celles
de moins de 20 ans.

La loi du 21 aoft 2003 portant rdforme des retraites prdvoit le rdexamen
des conditions de | @quilibre des rdgimes de retraite ainsi qu une @ven-
tuelle poursuite de | allongement de la dur@e de cotisation compter de
2009. Le quatritme rapport du COR, insiste sur la n@gcessaire prise en
compte des pr@occupations d @quitd, examine les diffdrents paramkttres
(taux de cotisations, allongement de la durde d activitd ) des r@gimes
en tenant compte des donndes:

d@dmographiques,
sociales,
@conomiques,

nancitres.




Lexamen des donn@es du pilotage du rdgime g@ndral sinscrit toutefois dans le cadre d orientations
x@es par la rgforme de 2003. Celle-ci tend prdserver la rdpartition. La rdforme de 2003 a aussi pour
objet de maintenir | @quitd et | esprit de justice sociale de nos rdgimes de retraite. Elle veut offrir chacun
la possibilitd de construire sa retraite en donnant plus de libertd et de choix (d@veloppement du droit
linformation des assur@s) tout en garantissant le nancement des retraites d ici 2020.

Au travers des projections r@alis@es pour le COR, le conseil met en @vidence | @volution de la situation
nancitre des r@gimes en tenant compte des effets attendus de la r@forme de 2003 qui permettraient
un recul suppldmentaire de | ge moyen du d@part en retraite.

cet @gard, la question du taux d emploi des seniors est stratdgique pour | avenir des rdgimes de re-
traite. Elle impligue d importants changements de comportement tant du point de vue des salarids que
de celui des employeurs.

Le Conseil estime aussi primordial de poursuivre la rd exion sur toutes les mesures qui limitent la hausse
de la dur@e effective de cotisation sur laquelle est fond@e la rdforme de 2003. Il fait @galement Gtat de
la situation d@ citaire du Fonds de Solidarit? Vieillesse (FSV)® et du Fonds de R@serve pour les Retraites
(FRRY).

Ainsi, selon les projections du COR, la p@riode d@licate pour les r@gimes devrait cesser en 2020. cette
date, | @quilibre des comptes devrait Etre atteint par:

le transfert d une partie des cotisations |assurance ch mage vers | assurance vieillesse du fait d un
faible taux de ch mage escompt@;

des hausses de contributions pour le rdgime des fonctionnaires.
Le COR souligne que, paralltlement, | augmentation de ces recettes doit aussi s accompagner d un
choix sur les prioritds sociales  nancer (tels que le nancement de la retraite par rapport d autres

besoins sociaux comme la maladie ou la d@pendance).

En n, le COR souligne que toute mesure d am@lioration des droits devrait tenir compte des possibilitds
nancitres des rggimes.
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[16 FSV

Le Fonds de Solidarit@ Vieilles-
se (FSV) a 0t@ cr@@ en 1993. I
est destind  nancer les pres-
tations vieilesse relevant de la
solidaritd nationale (avantages
non contributifs). Le FSV prend
notamment en charge le mini-
mum vieillesse, ou encore les
majorations de pensions pour
enfants ou conjoint  charge.
Il est nanc@ par une fraction
de la CSG (contribution sociale
g@ndralisde).

07 FRR
Le Fonds de r@serves des re-
traites (FRR) a @t@ cr@d@ en 1999
pour permettre daccumuler
des abondements jusquen
2020 a n que les caisses de
retraite des travailleurs salarids
et des r@gimes align@s puissent
faire face la hausse pr@visible
des prestations servies. A cet
effet, il gkre les sommes qui
lui sont affect@es long terme,

horizon 2020. Ainsi le fond
doit venir palier notamment
les dif cult@s lides la d@mo-
graphie en raison de |arrivge
massive des g@n@rations du
baby-boom. Le fond a @gale-
ment @t@ crd@ pour constituer
des provisions a n de faire face

d autres chocs d@mographi-
ques mais aussi dconomiques.
Le rythme actuel des abonde-
ments du fond n est cependant
pas suf sant.
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La rdforme 2003

Le syndicat au service des cadres, ing@nieurs, techniciens, agents de ma trise et forces de vente

"

Le sujet des retraites a fortement marqu@ |ann@e 2003. En effet, le 21 aolst 2003, la loi
n 2003-775 a @t@ adoptde a n de r@former le systtme de retraite du rdgime g@ndral et de la
fonction publique. La loi af che | objectif de p@renniser notre systtme de retraite par rdpartition
tout en relevant le dg de |@quilibre nancier auquel sont confront@s nos r@dgimes de retraite.
Le 13 novembre 2003 les partenaires sociaux signent un nouvel accord relatif |AGIRC et

I ARRCO, en phase avec la rdforme du rdgime g@n@dral a n d en assurer la p@rennitd.

| - Les points cl@s de la rdforme de 2003 du r@dgime gdndral
et de la fonction publique

A) Renforcement de | @quitd des systtmes de retraite
1) D@part anticipd pour carritre longue

Les salarids ayant commenc@ travailler entre 14 et 16 ans, et sous r@serve de certaines
conditions, peuvent b@n@ cier d un droit au d@part anticip@ avant 60 ans.

Cette possibilitd de retraite anticip@e pour carritre longue peut @galement b@n@ cier aux assu-
rds handicap@s sous certaines conditions.

2) Les principales mesures concernant les fonctionnaires

La r@forme des retraites de 2003 a eu un impact sur les fonctionnaires civils des trois fonctions
publiques, de | tat, territoriale et hospitalitre. A n de rapprocher leurs rdgimes de retraite de
celui du r@dgime g@n@ral, leur durde de cotisation est harmonis@e progressivement.

la suite de cette r@forme, la Fonction publique adopte deux notions propres au secteur privd,

savoir la dur@e d assurance et la trimestrialisation de la durde de cotisation. Comme pour
le privg, la revalorisation des pensions et du minimum garanti se rdalise, chaque ann@e par
d@cret, sur | @volution de lindice des prix et non plus sur la base de | augmentation du point
dindice.

De mEme, la r@forme supprime la boni cation pour les enfants nds compter du 1° janvier
2004 et la remplace par une majoration de dur@e d assurance de 2 trimestres. Elle institue une
d@cote dont le taux augmente progressivement de 0,13 % en 2006, pour atteindre 1,25 % en
2015, par trimestre manquant. En n, elle met en place un rdgime additionnel obligatoire, assis
sur une partie des primes, a n de compl@ter les pensions.
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